
4444 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 décembre 2014, 146e année, no 50 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 998-2014, 19 novembre 2014
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de l’Ontario concernant les actions concertées sur les 
changements climatiques

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de l’Ontario envisagent de collaborer à l’harmo-
nisation des méthodes d’inventaire des émissions de gaz à 
effet de serre, à la promotion des mécanismes de marché 
comme moyen de mitigation des changements clima-
tiques, à l’accélération de la transition vers une économie 
faible en carbone, à l’amélioration de la sensibilisation du 
public ainsi qu’au partage de connaissances pour l’adap-
tation aux changements climatiques;

ATTENDU QUE, à cette fi n, le gouvernement du Québec 
et le gouvernement de l’Ontario souhaitent conclure un 
protocole d’entente concernant les actions concertées sur 
les changements climatiques;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre peut notamment, aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, conclure, conformément à la loi, une entente 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre, du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques et du ministre responsable des 
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le Protocole d’entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de l’Ontario concernant les 
actions concertées sur les changements climatiques, lequel 
sera substantiellement conforme au projet de protocole 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 999-2014, 19 novembre 2014
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de l’Ontario concernant la revitalisation de l’Accord 
de commerce et de coopération entre le Québec et 
l’Ontario

ATTENDU QUE l’Accord de commerce et de coopération 
entre le Québec et l’Ontario a été approuvé par le décret 
numéro 978-2009 du 9 septembre 2009 et qu’il est entré 
en vigueur le 1er octobre 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de l’Ontario souhaitent renforcer l’alliance 
économique entre le Québec et l’Ontario;

ATTENDU QUE, à cette fi n, le gouvernement du Québec 
et le gouvernement de l’Ontario souhaitent conclure un 
protocole d’entente concernant la revitalisation de l’Accord 
de commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de la Loi sur le 
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (chapitre M-30.01), le ministre 
de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations 
peut notamment, aux fi ns de l’exercice de ses fonctions, 
conclure, conformément à la loi, une entente avec un gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente concernant la 
revitalisation de l’Accord de commerce et de coopération 
entre le Québec et l’Ontario est une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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